DELIBERATION N°
FIXANT L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DANS LE RESPECT DES 1 607 HEURES
Le ................. (date), à .......................... (heure), en .................................. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil municipal ou du Conseil communautaire, sous la présidence de ....................,

Etaient présents :

...........................................................................................

Etai(en)t absent(s) excusé(s) :

..........................................................................................

Le secrétariat a été assuré par :

...................................................................

Vu le Code général des collectivités territoriales 

Vu le Code général de la fonction publique
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47)

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat (rendu applicable aux agents territoriaux par l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001)
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale 

(Le cas échéant, si une modification est apportée à l’organisation du travail dans la collectivité ou l’établissement) Considérant l'avis du Comité Social Territorial en date du ..................

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a organisé la suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et collectivités territoriaux et un retour obligatoire aux 1607 heures.

Un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été imparti aux collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les règles applicables aux agents.

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail.

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel.

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la spécificité des missions exercées.

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la nature des fonctions exercées.  

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de haute activité et de faible activité. 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales prévues par la réglementation sont respectées.
Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

Article 1er : Durée annuelle du temps de travail
La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

	Nombre total de jours sur l’année
	365

	Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines
	     -104

	Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail
	-25

	Forfait jours fériés
	-8

	Nombre de jours travaillés
	= 228

	Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures
	1596 h

arrondi à 1600 h

	+ Journée de solidarité
	+ 7 h

	Total en heures :
	1 607 heures


Article 2 : Garanties minimales

L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :

· La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

· Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

· L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

· Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

· Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;

· Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant en principe le dimanche.
Article 3 : Modalité d’exercice de la journée de solidarité

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : (au choix)

· Lors d’un jour férié précédemment chômé (à l’exclusion du 1er mai) exemple : le lundi de la pentecôte (pour les agents réalisant leurs 1 607 heures en travaillant 7 heures par jour sur 228 jours)
· Par la réduction du nombre de jours ARTT 

(pour les agents dont le calcul des jours d’ARRT est réalisé sur 1 600 heures) 

· Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l’exclusion de la suppression d’un jour de congé annuel. 

(pour les agents qui réalisent 1607 heures sur 228 jours et travaillent donc 7,05 heures par jour)
S’agissant des agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, à temps non complet et à temps incomplet, les sept heures de cette journée de travail sont proratisées par rapport à la quotité de temps de travail correspondante.

Article 4 : Les jours de fractionnement
Des congés supplémentaires sont attribués lorsque l'agent utilise ses congés annuels en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre.

Ces jours de congés supplémentaires, dits "jours de fractionnement", doivent obligatoirement être accordés aux fonctionnaires et agents contractuels, qui remplissent les conditions pour en bénéficier :

· il est attribué un jour de congé supplémentaire, si l'agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congé en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre,
· il est attribué 2 jours de congés supplémentaires lorsque l'agent a pris au moins 8 jours de congé en dehors de la période considérée.
La prise en compte de ces jours de fractionnement peut se faire de deux manières :

Intégration des jours de fractionnement dans le calcul du nombre de jours travaillés, de 228 à 226 jours. Dans ce cas, il n’y a pas de réduction de la durée annuelle de travail.
OU

1 ou 2 jours de fractionnement attribué(s) en plus, selon les conditions exposées ci-dessus, et qui diminuent la durée annuelle de travail.
Article 5 : Date d’effet
Les dispositions de la présente délibération sont en vigueur dans la collectivité depuis le 1er janvier 2002 (passage aux 35 heures) ou entrent en vigueur à partir du ……………... (au plus tard le 1er janvier 2022 en cas de modification de l’organisation du travail dans la collectivité ou l’établissement)
Après en avoir délibéré, l’organe délibérant :

CONFIRME l’organisation du temps de travail dans la collectivité dans le respect des 1 607 heures en vigueur depuis le …………………………….. (à minima 1er janvier 2002 - l’avis du Comité Social Territorial n’est pas nécessaire)
ou
DÉCIDE : d’adopter l’organisation du temps de travail dans le respect des 1 607 heures selon les modalités proposées ci-dessus à compter du ………………… (l’avis du Comité Social Territorial est obligatoire)
ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)

Fait à .................................... le ....................................

Le Maire (ou le Président)
(Nom et prénom du signataire)
Note : La délibération proposée est une proposition « a minima » qu’il convient d’adapter et de
compléter en fonction de ce qui est en vigueur et/ou de ce que la collectivité ou l’établissement souhaite mettre en place.

Ainsi, à titre d’exemple, il est notamment possible d’ajouter les éléments suivants :

- Le temps de travail hebdomadaire des agents avec s’il y a lieu, le nombre d’ARTT associé à ce temps de travail hebdomadaire et également, si plusieurs temps de travail hebdomadaires existent au sein de la collectivité, les différents services concernés par chaque temps de travail.
En cas de durée supérieure à 35h et d’ARTT, précisez le nombre de RTT et les modalités de pose des jours de RTT : exemple, 39h = 23 jours, 38h=18 jours, 37h30 = 15 jours…

Les RTT seront posées librement ou liquidation imposée selon une période spécifique, un nombre limité ou des nécessités de service…
- La définition des sujétions particulières, en précisant les services concernés et le cycle de travail afférent ;

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle (ou des cycles) de travail au sein des services de … (commune, établissement) est fixée comme suit :

Précisez l’organisation spécifique de la collectivité, (par service le cas échéant) :

*Les services techniques :

Les agents des services techniques dont l’activité est liée aux conditions climatiques seront soumis à un cycle de travail annuel de ….. périodes. Par exemple la période hivernale du ……… au …………… au cours de laquelle ils effectueront ……… heures hebdomadaire et la période estivale du …………… au ………………… au cours de laquelle ils effectueront ………………. Heures  (ce qui correspond à une moyenne annuelle de 35h/hebdo…

*Les services administratifs :

Les agents des services administratifs seront soumis au cycle de travail hebdomadaire suivant : 

*Les services soumis au calendrier scolaire :
Attention : La nouvelle délibération mettra un terme, de facto, aux congés extralégaux et aux anciennes délibérations sur le temps de travail. Cela peut être précisé dans la délibération.
MISE À JOUR : JUIN 2024

